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Erwägungen

E. 1
Conformément à l'art. 134 al. 1 let. a ch. 2 de la loi sur l'organisation judiciaire, du 26
septembre 2010 (LOJ - E 2 05) en vigueur dès le 1er janvier 2011, la chambre des
assurances sociales de la Cour de justice connaît, en instance unique, des contestations
prévues à l'art. 56 de la loi fédérale sur la partie générale du droit des assurances sociales,
du 6 octobre 2000 (LPGA - RS 830.1) relatives à la loi fédérale sur l’assurance-invalidité
du 19 juin 1959 (LAI - RS 831.20). Sa compétence pour juger du cas d’espèce est ainsi
établie.

E. 2
À teneur de l'art. 1 al. 1 LAI, les dispositions de la LPGA s'appliquent à l'assurance-
invalidité, à moins que la loi n'y déroge expressément.

E. 3
Le délai de recours est de 30 jours (art. 60 al. 1 LPGA). Interjeté dans la forme et le délai
prévus par la loi, le recours est recevable, en vertu des art. 56ss LPGA.

E. 4
Le litige porte sur le droit du recourant à des mesures d'ordre professionnel, et en particulier
sur son droit à une formation et à une aide au placement.

E. 5
Selon l’art. 8 al. 1 LAI, les assurés invalides ou menacés d’une invalidité (art. 8 LPGA) ont
droit à des mesures de réadaptation pour autant que ces mesures soient nécessaires et de
nature à rétablir, maintenir ou améliorer leur capacité de gain ou leur capacité d’accomplir
leurs travaux habituels (let. a) et que les conditions d’octroi des différentes mesures soient
remplies (let. b). Le droit aux mesures de réadaptation n’est pas lié à l’exercice d’une
activité lucrative préalable. Lors de la fixation de ces mesures, il est tenu compte de la durée
probable de la vie professionnelle restante (art. 8 al. 1bis LAI en vigueur dès le 1er janvier
2008). L’art. 8 al. 3 let. b LAI dispose que les mesures de réadaptation comprennent les
mesures d’ordre professionnel (orientation professionnelle, formation professionnelle
initiale, reclassement, placement, aide en capital). Pour déterminer si une mesure est de
nature à maintenir ou à améliorer la capacité de gain d'un assuré, il convient d'effectuer un
pronostic sur les chances de succès des mesures demandées (ATF 132 V 215 consid. 3.2.2
et les références). Celles-ci ne seront pas allouées si elles sont vouées à l'échec, selon toute
vraisemblance
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consid. 7.2). Le droit à une mesure de réadaptation suppose en outre qu'elle soit appropriée
au but de la réadaptation poursuivi par l'assurance-invalidité, tant objectivement en ce qui



concerne la mesure que sur le plan subjectif en ce qui concerne la personne de l'assuré (VSI
2002 p. 111 consid. 2 et les références). Sont réputées nécessaires et appropriées toutes les
mesures de réadaptation professionnelle qui contribuent directement à favoriser la
réadaptation dans la vie active. L’étendue de ces mesures ne saurait être déterminée de
manière abstraite, puisque cela suppose un minimum de connaissances et de savoir-faire et
que seules seraient reconnues comme mesures de réadaptation professionnelle celles se
fondant sur le niveau minimal admis. Au contraire, il faut s’en tenir aux circonstances du
cas concret. Celui qui peut prétendre au reclassement en raison de son invalidité a droit à la
formation complète qui est nécessaire dans son cas, si sa capacité de gain peut ainsi, selon
toute vraisemblance, être sauvegardée ou améliorée de manière notable (ATF 124 V 108
consid. 2a; VSI 1997 p. 85 consid. 1).

E. 6
Selon l'art. 15 LAI, l'assuré auquel son invalidité rend difficile le choix d'une profession ou
l'exercice de son activité antérieure a droit à l'orientation professionnelle.

E. 7
Selon l’art. 17 LAI, l’assuré a droit au reclassement dans une nouvelle profession si son
invalidité rend cette mesure nécessaire et que sa capacité de gain peut ainsi, selon toute
vraisemblance, être maintenue ou améliorée (al. 1er). La rééducation dans la même
profession est assimilée au reclassement (al. 2). Sont considérées comme un reclassement
les mesures de formation destinées à des assurés qui en ont besoin, en raison de leur
invalidité, après achèvement d'une formation professionnelle initiale ou après le début de
l'exercice d'une activité lucrative sans formation préalable, pour maintenir ou pour
améliorer sensiblement leur capacité de gain (art. 6 al. 1 RAI). Par reclassement, la
jurisprudence entend l’ensemble des mesures de réadaptation de nature professionnelle qui
sont nécessaires et suffisantes pour procurer à l’assuré une possibilité de gain à peu près
équivalente à celle que lui offrait son ancienne activité. La notion d'équivalence
approximative entre l'activité antérieure et l'activité envisagée ne se réfère pas en premier
lieu au niveau de formation en tant que tel, mais aux perspectives de gain après la
réadaptation (arrêt du Tribunal fédéral 9C_644/2008 du 12 décembre 2008 consid. 3). En
règle générale, l’assuré n’a droit qu’aux mesures nécessaires, propres à atteindre le but de
réadaptation visé, mais non pas à celles qui seraient les meilleures dans son cas (ATF 124 V
110 consid. 2a et les références ; VSI 2002 p. 109 consid. 2a). En particulier, l’assuré ne
peut prétendre à une formation d’un niveau supérieur à celui de son ancienne activité, sauf
si la nature et la gravité de l’invalidité sont telles que seule une formation d’un niveau
supérieur permet de mettre à profit d’une manière optimale la capacité de travail à un
niveau professionnel plus élevé. Pour statuer sur le droit à la prise en charge d’une
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préférences de l’intéressé quant au choix du genre de reclassement doivent être prises en
considération, elles ne sont en principe pas déterminantes, mais bien plutôt le coût des
mesures envisagées et leurs chances de succès, étant précisé que le but de la réadaptation
n’est pas de financer la meilleure formation possible pour la personne concernée, mais de
lui offrir une possibilité de gain à peu près équivalente à celle dont elle disposait sans
invalidité (cf. VSI 2002 p. 109 consid. 2a; RJJ 1998 p. 281 consid. 1b, RCC 1988 p. 266
consid. 1 et les références).

E. 8



Aux termes de l'art. 18 al. 1 LAI (nouvelle teneur selon la novelle du 6 octobre 2006),
l'assuré présentant une incapacité de travail et susceptible d'être réadapté a droit à un soutien
actif dans la recherche d'un emploi approprié (let. a) et à un conseil suivi afin de conserver
un emploi (let. b). Une mesure d'aide au placement se définit comme le soutien que
l'administration doit apporter à l'assuré qui est entravé dans la recherche d'un emploi adapté
en raison du handicap afférent à son état de santé. Il ne s'agit pas pour l'office AI de fournir
une place de travail, mais notamment de soutenir une candidature ou de prendre contact
avec un employeur potentiel. Il n'y a en revanche pas d'invalidité au sens de l'art. 18 al. 1
LAI (et donc aucun droit à une aide au placement) lorsque l'assuré dispose d'une capacité de
travail de 100% dans une activité adaptée et qu'il ne présente pas de limitations particulières
liées à son état de santé, telles que mutisme, cécité, mobilité limitée, troubles de
comportement, qui l'entraveraient dans sa recherche de travail, par exemple pour participer
à des entretiens d'embauche, pour expliquer ses limites et ses possibilités dans une activité
professionnelle ou pour négocier certains aménagements de travail nécessités par son
invalidité (arrêt du Tribunal fédéral I 595/02 du 13 février 2003 consid. 1.2). Les arrêts
précités ont certes été rendus sous l'empire de l'ancien droit, dans lequel l'art. 18 LAI avait
une teneur différente. Il y a cependant lieu de rappeler que la 4ème révision de l'AI, entrée
en vigueur le 1er janvier 2004, a étendu les droits des assurés à l'égard des offices AI en
matière d'aide au placement (arrêt du Tribunal fédéral des assurances I 54/05 du 22
septembre 2004 consid. 6.2). La modification de l'art. 18 al. 1 LAI lors de la 5ème révision
de la loi a également eu pour but d'élargir le droit au placement (Message du 22 juin 2005
concernant la modification de la loi fédérale sur l'assurance-invalidité [5ème révision de
l'AI], FF 2005 4279). Il n'y a dès lors pas lieu selon le droit actuellement en vigueur de
donner une interprétation plus restrictive aux principes régissant le droit à l'aide au
placement, nonobstant les différences dans la lettre de la loi. Le Tribunal fédéral a au
demeurant confirmé que le principe en vertu duquel le droit au placement est ouvert lorsque
les difficultés à trouver un emploi résultent du handicap lui-même reste valable après
l'entrée en vigueur de la 5ème révision de l'AI (arrêt du Tribunal fédéral 9C_416/2009 du
1er mars 2010 consid. 5.2).

E. 9
a. En l'espèce, l’assuré a bénéficié d'une orientation professionnelle selon l'art. 15 LAI d'une
durée de trois mois et a pu, dans ce cadre, effectuer plusieurs stages,

A/2827/2017 - 10/11 - notamment en tant qu'opérateur en numérisation. Il a également
bénéficié d'un coaching de la part des ÉPI. Selon le rapport du service de réadaptation du 26
mai 2015, il est apte à occuper des postes simples et répétitifs dans l’économie ordinaire,
dans lequel il existe un éventail suffisamment varié d’activités non qualifiées pour qu’un
certain nombre d’entre elles lui soient immédiatement accessibles, sans avoir besoin d’une
formation professionnelle. Le recourant lui- même admet ne pas avoir besoin d'une
formation pour exercer une activité dans la numérisation. Il ne peut prétendre à une
formation complémentaire d'employé de bureau qui est d’un niveau supérieur à celui de son
ancienne activité de peintre en bâtiment, étant précisé que la nature et la gravité de son
invalidité ne sont pas telles que seule une formation d’un niveau supérieur permettrait de
mettre à profit d’une manière optimale la capacité de travail à un niveau professionnel plus
élevé. b. Le recourant demande également de l'aide pour trouver un emploi dans la
numérisation, relevant qu'il n'a pas d'expérience suffisante en la matière. Il convient de
relever à cet égard qu'il n'est pas entravé dans la recherche d'un emploi adapté en raison du



handicap afférent à son état de santé, puisque ses limitations ont trait aux conditions
professionnelles, à savoir qu'il doit trouver un emploi dans lequel la pression psychique
n'est pas excessive, sans travail en équipe et dans lequel il peut jouir d’une certaine
autonomie. Le recourant ne remplit ainsi pas les conditions pour obtenir une aide au
placement au sens l'art. 18 al. 1 LAI. L'OAI n'a pas pour rôle de fournir une place de travail
au recourant comme celui-ci le souhaiterait. La chambre de céans ne peut qu'encourager le
recourant à poursuivre ses recherches d'emploi dans la numérisation, dès lors qu'il ressort
du dossier qu'il a donné pleine satisfaction lors des stages effectués dans ce domaine. Il est
invité à postuler même aux annonces d'emploi requérant davantage d'expérience qu'il n'en a,
dès lors qu'il est notoire que si les entreprises privilégient l'expérience, elles peuvent
renoncer à cette exigence, notamment si aucun postulant ne peut se prévaloir de l'expérience
requise.

E. 10
En conclusion, la décision querellée doit être confirmée et le recours rejeté.

E. 11
La procédure n'étant pas gratuite (art. 69 al. 1bis LAI), un émolument de CHF 200.- sera
mis à la charge du recourant.
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